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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSÉES, DE L’UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral n°2023-150 en date du 10 mai 2023 portant modification de la nomination des membres de la commission de suivi de
site – Centre de Valorisation Energétique (CVE) FLAMOVAL – Syndicat Mixte Flandre Morinie (SMFM) – Commune de Arques

Article 1: 

L'article 1 de l'arrêté préfectoral du 7 décembre 2018 modifié susvisé, est modifié comme suit :
"Collège des Collectivités Territoriales et Etablissements Publics de Coopération Intercommunale" :  

- à remplacer :
- Mme Hélène FAYEULLE, conseillère municipale de la commune de ARQUES par M. Jean-Pierre LAMIRAND, conseiller municipal de la
commune de ARQUES.

Le reste est sans changement.

"Collège des Salariés" :  

- à remplacer :
- M. Gontran JOLY, ingénieur du Syndicat Mixte Flandre Morinie par M. Christophe NAVET, agent du Syndicat Mixte Flandre Morinie ;

Le reste est sans changement.

Article 2: Délais et voie de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Lille, dans un délai de deux mois à compter de la
notification ou de la date de la publication du présent arrêté.

Le tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyen" accessible par le site internet :
www.telerecours.fr.

       Article 3: Publicité

Une copie du présent arrêté est déposée à la Sous-préfecture de SAINT-OMER et à la mairie d’ARQUES et peut y être consultée.

Cet arrêté sera affiché, pendant une durée d'un mois, à la mairie d’ARQUES qui dressera procès-verbal de l'accomplissement de cette
formalité. Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

Une copie sera adressée à l'exploitant et aux membres de cette commission.    

Article 4: Exécution  

Le Secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais, le Sous Préfet de SAINT-OMER et le Maire d’ARQUES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
         

Fait à Arras le 10 mai 2023                       
Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général par intérim,
Signé : Jean RICHERT

- Arrêté préfectoral en date du 9 mai 2023 portant cessibilité des immeubles dont l’acquisition est nécessaire à la réalisation du projet
d’extension de la mairie d’AUCHY-LES-MINES

ARTICLE 1er :

Les immeubles désignés à l’état parcellaire, ci-annexé*, dont l’acquisition est nécessaire à la réalisation du projet d’extension de la mairie
d’Auchy-les-Mines, sont déclarés cessibles au profit de l’Établissement Public Foncier Hauts-de-France.

Cette déclaration de cessibilité sera caduque à l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date du présent arrêté.

* ce document ne pourra être consulté que par chacune des personnes intéressées, pour ce qui la concerne.

ARTICLE 2 :

Le présent arrêté sera notifié individuellement, par les soins de l’Établissement Public Foncier Hauts-de-France aux propriétaires
intéressés, sous pli recommandé avec demande d’avis de réception. Il sera justifié de l’accomplissement de cette formalité par la
production des copies des lettres de notification et des accusés de réception.

Il sera également publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.
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ARTICLE 3 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes
concernées, devant le Tribunal Administratif de LILLE – 5 rue Geoffroy Saint Hilaire – CS 62 039 – 59014 LILLE Cedex.

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyen » accessible par le site Internet
www.telerecours.fr.

Il est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux, auprès du préfet du Pas-de-Calais, dans le même délai.

ARTICLE 4 :

Le secrétaire général adjoint de la préfecture du Pas-de-Calais et la directrice générale de l’Établissement Public Foncier Hauts-de-France
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Arras le 09 mai 2023                       
Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général par intérim,
Signé : Jean RICHERT

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES INSTITUTIONS LOCALES ET DE L’INTERCOMMUNALITÉ

- Arrêté préfectoral en date du 09 mai 2023 portant transfert du siège social du syndicat à vocation scolaire de Foncquevillers,
Gommecourt, Hannescamps, Hébuterne et Puisieux «  SIFG2HP »
      
Par arrêté préfectoral en date du 9 mai 2023 :

Article 1er : L’article 6 des statuts annexés à l’arrêté préfectoral du 1er septembre 2004 susvisé, modifié par arrêté préfectoral du 8 janvier
2021 est désormais rédigé comme suit : « Le siège du Syndicat est fixé à Puisieux - 10 rue du 11 novembre – 62116 Puisieux. »

Article 2 : Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le Tribunal administratif de Lille (5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039 59014 Lille Cedex) dans un délai de deux mois à compter
de sa notification ou de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyen accessible par le site internet www.telerecours.fr .

Article 3: Le secrétaire général par intérim de la Préfecture du Pas-de-Calais, le président du Syndicat Intercommunal à vocation scolaire
des communes de FONCQUEVILLERS, GOMMECOURT, HANNESCAMPS, HEBUTERNE ET PUISIEUX «SIFG2HP » et les maires des
communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 09 mai 2023                       
Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général par intérim,
Signé : Jean RICHERT
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Direction des Ressou rces Humaines
Service Concours/recrutement
Suivi par Léonard WENDLING

Vu le décret n" 2018-731 du 21 aoüt 2018 portant dispositions statutaires communes à certains corps de

catégorie A à caractère socio-éducatif;

Vu le décret n" 2014-101 du 4 février 2014 portant statut particulier du corps des assistants socio-éducatifs de la

fonction publique hospitalière ;

Vu l'arrêté du 1er octobre 2014 fixant la composition et les modalités d'or8anisation des concours sur titres,
permettant l'accès aux corps des assistants socio-éducatifs, des conseillers en économie sociale et familiale, des

éducateurs techniques spécialisés, des éducateurs de jeunes enfants et des moniteurs-éducateurs de la fonction
publique hospitalière ;

Peuvent faire acte de candidature les candidats, pour la spécialité d'assistant de service social, réunissant les

conditions prévues aux articles 1.411-1 et 1.411-2 du code de l'action sociale et des familles, donnant droit au

titre d'assistant de service socialet permettant d'en exercer l'activité ;

Le dossier de candidature, en cinq exemplaires, doit être composé des documents suivants :

1" Fiche de candidature à retirer au service Concours - D.R.H. de l'établissement,
2' Lettre de motivation,
3" Curriculum vitae,
4" Copie des daplômes,

5' Historique des formations effectuées,
6" Avis sur la manière de servir (document à demander au médecin chef du service),

7" Copie de la carte nationale d'identité (recto-verso) en cours de validité,
8'Le cas échéant, un état signalétique des services militaires ou une photocopie de ce document, ou,
pour les candidats n'ayant pas accompli leur service national, une pièce attestant leur situation au regard

du code du service,

Hôph.u Publlcr d. fArtolr
Centre Hospitalier de [â Bâssée

32-34, rue des tossés

59430 La Bas5ée

Téléphone: 03 20 29 53 0O

HHE
TJil

de lArtois

Note de service n" O4-2O23 relative au concours sur titres pour
l'accès au grade d'assistant socio-éducatif du 1e'grade

Vu le code général de la Fonction publique;

Vu la publication de vacance de poste sur le site Place de l'Emploi Public du 31 mars 2023;

Considérant la vacance d'un poste d'assistant socio-éducatif du 1er grade au Centre Hospitalier de La Bassée ;



9" Un état signalétique des services publics (document à demander à la D.R.H.),

10" Une demande d'extrait de casier judiciaire (bulletin n" 2 - document à demander à la D.R.H.).

Le dossier de candidature est à envoyer jusqu'au 11 juin 2023, dernier délai, à l'adresse suivante : Centre

Hospitalier de La Bassée, Direction des Ressources Humaines, 32/34, tue des Fossés 59480 La Bassée.

A La Bassée, ce 11 mai2023

flo
Le Directeur Général,

.L ir'lc
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HHE
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dà lArtois

Hôpft ux Publl.s dê fArtol3
Centre Hospitalier de La Bassée

32"34, rue des Fo5sés

594a0 La Bassée

Téléphone :03 20 29 53 0O
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Le Directeur du Centre Hospitalier de La Bassée ;

Vu le code général de la Fonction publique;

Vu le décret n"2018-731 du 21 août 2018 portant dispositions statutaires communes à certains corps de catégorie

A à caractère socio-éducatif ;

Vu le décret n'2014-101 du 4 février 2014 portant statut particulier du corps des assistants socio-éducatifs de la

fonction publique hospitalière ;

Vu l'arrêté du 1er octobre 2014 fixant la composition et les modalités d'organisation des concours sur titres,
permettant l'accès aux corps des assistants socio-éducatifs, des conseillers en économie sociale et familiale, des

éducateurs techniques spéciallsés, des éducateurs de jeunes enfants et des moniteurs-éducateurs de la fonction
publique hospitalière ;

Considérant la vacance d'un poste d'assistant socio-éducatif du 1er grade au Centre Hospitalier de La Bassée ;

Article 1er : Un concours sur titres est ouvert en vue du recrutement d'un(e) assistant(e) socio-éducatif(ve) du 1er
grade au Centre Hospitalier de La Bassée.

Article 2: Peuvent faire acte de candidature les candidats :

Pour la spécialité d'assistant de service social, réunissant les conditions prévues aux articles 1.411-1 et 1.411-2 du

code de l'action sociale et des familles, donnant droit au titre d'assistant de service social et permettant d'en

exercer l'activité.

Décision d'ouverture d'un concours sur titres pour l'accès au grade
d'assistant socio-éducatif du 1er grade

HHE
trtl

dà lArtois

Hôph.ux Publlc5 dê fArtols
Centre Hospilâlier de [a Eassée

32'34, rue des Fossés

59480 Lô Bâs3ée

Téléphone:03 20 29 53 0O

Direction des Ressources Humaines
Service Co n cou rs/rec rute m e nt
Décision N" 2023-80
Suivi par Léona rd WENDLING

Vu la publication de vacance de poste sur le site Place de l'Emploi Public du 31mars 2023;

Décide :



Article 3 : Le dossier de candidature est à envoyer jusqu'au 11 juin 2023, dernier délai, à l'adresse suivante :

Centre Hospitalier de La Bassée, Direction des Ressources Humaines,32/34, rue des Fossés 59480 La Bassée.

AÊicle 4 : La présente décision fera l'objet d'un affichage dans l'établissement et sera transmise à la préfecture et
aux sous-préfectures des départements du Nord et du Pas de Calais.

A La Bassée, ce 11 mai 2023

Le Di

h
LeD icrrârgé
des H u^1êlnes

Léo, , , Di-]NG

Hôph.ur Publics dc fAnols
Centre Hospilalier de [ô Bassée

32-34, rue des Fossés

59480 Lâ 8âssée

Téléphone: 03 20 29 53 0O
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Direction des Ressources Humaines
Service Concou rs/recruteme nt
Décision N" 2023-87
Suivi par Léonard WENDLING

Vu le code général de la Fonction publique;

Vu le décret n'2018-731 du 21 août 2018 portant dispositions statutaires communes à certains corps de

catégorie A à caractère socio-éducatif;

vu le décret n" zoL4-toz du 4 février 2014 portant statut particulier du corps des animateurs de la fonction
publique hospitalière ;

Vu l'arrêté du 1er octobre 2014 fixant la composition du jury et les modalités d'organisation des concours

permettant l'accès aux corps des animateurs de la fonction publique hospitalière;

Vu la publication de vacance de poste sur le site Place de l'Emploi Public du 4 awil2023 ;

Considérant la vacance d'un poste animateur au Centre Hospitalier de La Bassée;

Décide :

Article ler: Un concours externe sur titres avec épreuves est ouvert en vue du recrutement d'un(e)
animateur(rice) au Centre Hospitaller de La Bassée.

Article 2 : Peuvent faire acte de candidature les candidats titulaires d'un titre ou diplôme professionnel délivré au
nom de l'Etat et inscrit au Répertoire national des certifications professionnelles, classé au moins de nlveau lV et
délivré dans les domaines correspondant aux missions confiées aux membres du corps telles que définies ci-
dessus et les titulaires d'un diplôme reconnu équivalent par la commission instituée par le décret n" 2007-196 du
13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d'accès aux corps et
cadres d'emplois de la fonction publique.

HHE
rr{

dè lAnois

Hôpitrux Publlcs dê fArtol3
Centre Hospitâliêr de ta Bassée

32-34, rue d6 Fo6sés

59480 ta Bàs5ée

Téléphone:03 20 29 53 0O

+

Décision d'ouverture d'un concours externe sur titres pour l'accès
au grade d'Animateur

Le Directeur du Centre Hospitalier de La Bassée ;



Article 3 : Le dossier de candidature est à envoyer jusqu'au 11 juin 2023, dernier délai, à l'adresse suivante :

Centre Hospitalier de La Bassée, Direction des Ressources Humaines, 32/34, rue des Fossés 59480 La Bassée.

Article 4 : La présente décision fera l'objet d'un affichage dans l'établissement et sera transmise à la préfecture et
âux sous-préfectures des départements du Nord et du Pas de Calais.

A La Bassée, ce 11 mai 2023

s

Lêona, - !rJ[ND

H6phâùr Publl.s dê fArtols
Centre Hospitalier de ta Bâssée

32-34, rue des Fossés

59480 l-a Bassée

Téléphonê r 03 20 29 53 m
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Direction des Ressources Humaines
Service Concours/recrutement
Suivi par Léonard WENDtING

Vu le code général de la Fonction publique;

Vu le décret n' 2018-731 du 21 août 2018 portant dispositions statutaires communes à certains corps de

catégorie A à caractère socio-éducatif;

Vu le décret î" z0t4-t0t du 4 février 2014 portant statut particulier du corps des animateurs de la fonction
publique hospitalière ;

Vu la publication de vacance de poste sur le site Place de l'Emploi Public du 4 avril2023:,

Considérant la vacance d'un poste d'Animateur au Centre Hospitalier de La Bassée;

Peuvent faire acte de candidature les candidats titulaires d'un titre ou diplôme professionnel délivré au nom de
l'Etat et inscrit au Répertoire national des certifications professionnelles, classé au moins de niveau lV et délivré
dans les domaines correspondant aux missions confiées aux membres du corps telles que définies ci-dessus et les
titulaires d'un diplôme reconnu équivalent par la commission instituée par le décret n'2007-196 du 13 février
2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d'accès aux corps et cadres
d'emplois de la fonction publique.

Le dossier de candidature, en cinq exemplalres, doit être composé des documents suivants :

1" Fiche de candidature à retirer au service Concours - D.R.H. de l'établissement,
2' Lettre de motivation,
3' Curriculum vitae,
4' Copie des diplômes,
5" Historique des formations effectuées,
6" Avis sur la manière de servir (document à demander au médecin chef du service),
7" Copie de la carte nationale d'identité (recto-verso) en cours de validité,
8'Le cas échéant, un état signalétique des services militaires ou une photocopie de ce document, ou,
pour les candidats n'ayant pas accompli leur service national, une pièce attestant leur situation au regard
du code du service,

THE
Ir[

dè lArtois

Hôplt ux Publlcs dc lârtols
Centre Hospitalier de [â Bâssée

32-34, rue des Fossés

59,180 tâ 8âssé€

Téléphone:03 20 29 53 m

Note de service n' 05-2023 relative au concours externe sur titres
pour l'accès au grade d'Animateur

Vu l'arrêté du ler octobre 2014 fixant la composition du jury et les modalités d'organisation des concours
permettant l'accès aux corps des animateurs de la fonction publique hospitalière;



9" Un état signalétique des services publics (document à demander à la D.R.H.),

10" Une demande d'extrait de ca sier jud icia ire (bulletin n" 2 - document à demander à la D.R.H.).

Le dossier de candidature est à envoyer jusqu'au 11 juin 2023, dernier délai, à l'adresse suivante : Centre

Hospitalier de La Bassée, Direction des Ressources Humaines, 32/34, rue des Fossés 59480 La Bassée.

A La Bassée, ce 11 mai 2023

Le Directeur Général,
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HHE Hôptt ur Prôllca d. fAÉolt
Centr. Hospitalier d. [. 8âssée

32-34, rue des Fo.sés

59480 La Basrée

Téléphone :03 20 29 53 00
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